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Annexe 1 : Tableau récapitulatif des grades existants au sein de la police intégrée, structurée à 
deux niveaux 

 

Cadre opérationnel Cadre administratif 

Commissaire divisionnaire 
Commissaire principal 

Niveau A 
Niveau A spécialisé 

Inspecteur principal 
Inspecteur principal spécialisé 

Niveau B 
Niveau B spécialisé 

Inspecteur Niveau C 
Niveau C spécialisé 

Agent de police Niveau D 
Niveau D spécialisé 
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Annexe 2a : Exemple de contenu de la formation de base du cadre moyen (inspecteur principal) 

 

  

  



- 4 - 
  



- 5 - 
  



- 6 - 
 

Annexe 2b : Exemple de contenu de la formation de base du cadre officier (commissaire) 
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Annexe 3 : Liste des emplois spécialisés 
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Annexe 4 : Accords du Gouvernement 2014 (6.4.3 Police) 
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Annexe 5 : Schéma récapitulatif « Nouvelle procédure de sélection » 
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Annexe 6 : Article Het Laatste Nieuws “Na vernietigende audit van Rekenhof: minister Verlinden 
wil politieopleiding hervormen en verlengen” 
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Annexe 7 : Description du “Bachelor of Police Services” (modèle finlandais) 
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Annexe 8 : Description complète des configurations structurelles d’Henri Mintzberg 

 

La structure simple 

Très centralisée, où la supervision est directe, comprend peu de niveaux hiérarchiques. On trouve 

très souvent ce type d’organisation dans les petites entreprises (environnement qui peut être 

instable, mais travail relativement simple). 

Bureaucratie mécaniste 

Correspond à des organisations où la stabilité de l’environnement a permis la standardisation des 

procédés de travail. 

La décentralisation est limitée et les services fonctionnels ont un rôle très important. Ce type 

correspond à des productions en grandes séries de produits relativement simples (environnement 

stable et travail simple). 

La bureaucratie professionnelle 

La complexité du travail fait que ce sont les qualifications des membres qui vont être standardisées 

(un niveau de formation important est exigé) plutôt que les tâches elles-mêmes. On aura une 

décentralisation plus importante, en particulier pour les décisions qui peuvent être assurées par les 

professionnels très qualifiés. Les hôpitaux ou les universités sont des bons exemples de ce type 

d’organisations. Elles sont adaptées à des environnements stables et à un travail complexe, 

difficilement prévisible. 

La forme divisionnalisée 

Ce sont plutôt les produits qui font l’objet d’une standardisation poussée, l’ensemble de 

l’organisation est décomposé en organisations plus petites (divisions), chacune s’occupant d’une 

gamme de produits de façon relativement autonome. 

L’adhocratie 

Correspond à des organisations qui fonctionnent et se mettent en place pour un projet dont la durée 

est limitée. Les fonctions de support logistique peuvent être stables, mais les opérationnels qui 

interviennent sur le projet constituent une équipe de travail temporaire qui peut être très différente 

sur un autre projet. Les entreprises du bâtiment, le monde de la production audiovisuelle, les 
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cabinets de consultants, par exemple, ont souvent ce type de configuration structurelle. Cette forme 

est bien adaptée quand l’environnement est très dynamique et le travail complexe. 
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Annexe 9 : Description des organisations selon Sainsaulieu 

 

Les organisations rationnelles 

Que ce soit dans le monde industriel ou le monde administratif, elles sont toujours présentes. Le 

travail y est très divisé, parcellisé, standardisé, et encadré par de nombreuses règles. 

Les organisations professionnelles de process 

Elles concernent les activités effectuées en continu dans des secteurs souvent à haut risque (chimie, 

nucléaire, agroalimentaire, etc.) où des travailleurs très qualifiés interviennent, avec des formes de 

coordination transversales, sur les différentes phases, en fonction des aléas.  

Les organisations personnalisées 

Sont celles qui permettent un service où la relation directe avec le client est essentielle (banque, 

formation, guichets, etc.), le travail est faiblement codifié et suppose des qualifications assez larges 

et une autonomie importante de la part des salariés. 

Les organisations flexibles 

On la trouve dans la production de petites séries, les structures projets, les services sociaux, font 

appel à des équipes semi-autonomes et des compétences élevées et codifiées pour les travailleurs. 

L’organisation artisanale 

Est toujours présente avec un travail codifié, mais une indépendance et des marges de manœuvre 

importantes pour les employés. Le travail est peu divisé et les savoir-faire acquis par l’expérience 

ont un poids essentiel. 
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Annexe 10 : Rapport du groupe de travail sur la gestion des compétences au sein de 

l’administration fédérale 
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Annexe 11 : Vue d’ensemble du processus GPEC (Dejoux, 2008, p. 73) 

 
1. Phase ETUDE :  

Diagnostic de l’existant  
Investigation des besoins futurs 

2. Phase ACTION 

Plans d’action (formation, 
 mobilité, recrutement,..) 
 Référentiels 
 Cartographie 

 3. Phase EVALUATION 

 Réduction et prevention des écarts 

 4. Phase ACCORD 

 Accord GPEC et/ou 
 accord de méthode 


